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Acte pour lever tous les doutes concernant le droit qu'ont
les exécuteurs, administrateurs et corporatións étran-
gères de citer et ester en justice. dans le Bas-Canada
et pour d'autres objets.

A TTENDU qu'il s'est élevé des doutes, .si les exécuteurs et rréam!,uw.
administrateurs étrangers, 'ainsi que les compagnies à fonds.

social et les corporations:incorporées et établies, tant-par les actes
des.législaturesýou gouvernements étrangers,'que par la législature

5 du Haut-Canada avant l'union de .ces provinces, ont le droit de.
poursuivre ou peuvent.être poursuivis dans le Bas-Canada; et
attendu qu'il est- juste. de, dissiper ces doutes, et que les dits -exé-
cuteurs etadministiateurs, et corporations ou compagnies à fonds
social aient.le.droit de poursuivre, et soiént poursui.vables·de la

10 même manière que fous:auires individus:-eA: ces ·causes, qu'il
soit statué,. etc.

Que tous :.exécuteurs -testamentaires et tous, administrateurs de Iks cu-
biens.et héritages, d'une.personne décédée :hors diBas-Canada, mi*e""
mais y possédant.des biens meubleàtou'i tum'eubles,'ou y ayant des etc., étran-

15 droits d'action; et toutes autres.personies qui,.pàrla-loi diu Haut- r °u2
Canada, ou par les lois de tout pays ou état où le défunt est dé- tice-

cédé ou a fait son testament, se trouveront saisies par la loi des
biens et héritages du défunt, ou le représenteront en loi, seront
reconnues; et leur qualité légale d'exécuteurs, administrateurs ou

20 représentants aura le même effet et la même validité aux yéux de
tou juge ou tous juges de paix, et par et devant toutes les cours
du Bas-Canada, que dans le pays ou le lieu où ils résident, ou ont
été nommés, et où le testament du défunt a été fait, bien que les
dits exécuteurs ou administrateurs puissent résider hors du Bas-

25 Canada; et toutes compagnies publiques.ou corps politiques et compagnieset
incorporés qui auront qualité légale dans la jurisdiction dans corps Poit
laquelle ils ont été ou seront ci-après établis, et toute personne ou engers.
toutes personnes auxquelles le droit de poursuivre ou être poursui-
vies aura été conféré par quelque autorité légalement constituée de

30 la ci-devant province du Haut-Canada, ou du parlement impérial de
la Grande-Bretagne et d'Irlande, ou des Etats-Unis d'Amérique,
ou d'aucun d'eux, ou de toute autre colonie, possession ou état

à"


